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 Conseiller VAE        

 

 
1 – Identification de la demande  Date :       

 
Candidat (Nom, Nom de jeune fille éventuel,  Prénom) 

 
      

 
Diplôme visé  :       

 
 
2 – Relevé de conclusions au terme de l’étude de fa isabilité : 

  Les conditions préalables à une VAE  sont  remplies. 

  Les conditions préalables à une VAE ne sont pas remplies : 

 Durée inférieure à 3 ans. 

 Lien insuffisant avec le champ professionnel d’un diplôme de 
           l’Education Nationale (Enseignement professionnel et technologique). 

 Par défaut de pièce justificative adéquate 

 Il y a absence d’accord entre le candidat et l’accompagnateur. 

 
3 –Propositions – Avis du conseiller VAE : 
      

 

 

 
 

Le candidat Le conseiller VAE  

              
 
 
Cette proposition est la propriété du candidat. 
En l’absence d’accord avec les propositions de son conseiller, le candidat reste libre d’adresser une demande de 
validation à la Commission de Recevabilité de la VAE, au rectorat d’académie, ou à l’inspection académique du 
département. Dans tous les cas, la Commission de Recevabilité vérifie la recevabilité de la demande de VAE. La 
recevabilité de la demande constitue un préalable à l’étude de cette demande par le jury. La décision de 
recevabilité, ou d’irrecevabilité motivée, est adressée au demandeur par le service rectoral compétent. 
Par ailleurs, la notification de la recevabilité de la demande ne préjuge en rien de la décision du jury. 
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4 – Eléments complémentaires de diagnostic ( si nécessaire ) 

ACTIVITES SIGNIFICATIVES REALISEES  ACTIVITES SIGNIFICATIVES 
NON REALISEES  

      

 

 

      

 

5 –Propositions – Avis du conseiller VAE : 

Poursuivre la démarche VAE par le dépôt du livret 1 

 Enrichir les compétences déjà acquises par la pratique des activités 
mentionnées ci-dessus (Colonne activités peu réalisées) ou par une formation 
adaptée. 

 
 

Le candidat Le conseiller VAE 

            


